
Déclaration de perte de carte d'identité ou de
passeport

Vous avez perdu vos papiers!

Avant toute démarche administrative, contactez la police municipale ou la gendarmerie, vos papiers y
ont peut-être été ramenés.

La déclaration de perte  s'effectuera lors de votre demande de renouvellement de votre carte d'identité
ou de votre passeport en mairie

Liens utiles
Télécharger le formulaire Cerfa

http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R13630
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